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RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Pierre ABELIN

OBJET : Désignation de représentants à la Société d'Equipement du Poitou (SEP)
______________________________________________________________________________

Mesdames, Messieurs,

L'article L1524-5 du code général des collectivités territoriales prévoit que, dans une  
société d'économie mixte locale, toute collectivité territoriale actionnaire a droit au moins  
à  un  représentant  au  conseil  d'administration  désigné  en  son  sein  par  l'assemblée  
délibérante concernée. 

La commune de Châtellerault est actionnaire de la Société d'Equipement du Poitou  
dont elle détient 18,04% du capital social

* * * * *

VU  l'article L1524-5 du code général des collectivités territoriales,

VU  les statuts de la Société d'Equipement du Poitou,

CONSIDERANT  la nécessité de désigner des représentants de la commune au 
sein de la SEP,

Le  Conseil  municipal,  ayant  délibéré,  décide  de  désigner  3  représentants 
permanents pour siéger au conseil d'administration de la SEP :

– Maryse LAVRARD
– Béatrice ROUSSENQUE
– Jean-Pierre ABELIN

UNANIMITE
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